
 

 
Une planète, un territoire, 

un Plan Climat ! 
 

 

 

 

1/ QUELQUES RAPPELS… 

Les dérèglements climatiques, on en parle depuis plus d’un siècle maintenant. Nos modes 

de production et de consommation ont engagé un dérèglement aux conséquences parfois 

difficiles à appréhender. 

Lorsqu’on parle de Climat, il ne s’agit pas de la météo. La différence est temporelle, spatiale. 

La météo fait référence aux conditions quotidiennes de l’atmosphère. Le climat décrit ce qui 

est observable sur plusieurs années, comme la baisse significative des précipitations depuis 

plusieurs années, mettant en difficulté l’agriculture sur les territoires. 

Face à ce constat de dérèglement climatique, mais également face à l’augmentation des 

consommations et de la facture énergétique des territoires, face à l’érosion des sols, à 

l’augmentation des risques liés aux pollutions… Une politique publique permet de formuler 

des réponses, il s’agit du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). A la fois stratégique et 

opérationnel, ce projet propose une feuille de route pour six ans et s’articule autour de 

plusieurs axes : 

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre 

 L’adaptation aux dérèglements climatiques 

 L’amélioration de la qualité de l’air 

 La réduction des consommations d’énergie 

 Le développement des énergies renouvelables 

  



 

 

Pour construire le Plan Climat, 4 étapes : 

 

Actuellement, la CCRA termine sa phase « Stratégie ». Une fois celle-ci validée par le comité 

de pilotage et les élu.e.s, elle pourra entamer la construction du plan d’action opérationnel. 

 

2/ LE DIAGNOSTIC, SUR LE TERRITOIRE 

A. PRODUCTION ET CONSOMMATION D’ENERGIE 

 



 

B.  LES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 

 

 

N.B. : le stockage carbone est la quantité de carbone émis qui est récupéré et stocké dans 

le système sol-plantes, ce qui va atténuer les émissions de GES. 

 

C. LA QUALITE DE L’AIR 

 



 

D. VULNERABILITES ET ADAPTATION 

 

 

Face à l’ensemble de ces constats et enjeux, le territoire fait le choix d’agir. Plusieurs temps 

forts ont permis d’échanger avec les habitant.e.s, avec les élu.e.s, avec les forces vives… 

 La diffusion d’un questionnaire sur l’ensemble du territoire 

 Des ateliers citoyens et des réunions publiques 

 Des ateliers avec les « forces vives » 

 Des ateliers avec les élu.e.s et agent.e.s communautaires 

Ces temps avaient pour objet de sensibiliser les acteurs, de leur présenter la démarche de 

Plan Climat et le diagnostic du territoire, mais également de noter les thématiques générant 

le plus d’intérêt, des pistes d’actions… 



 

 



 

 

3/ LA STRATEGIE DU PCAET DE LA CCRA 

A partir des grands enjeux définis pour la Communauté de Communes de la Région 

d’Audruicq, la stratégie du territoire a pu être travaillée : 

 Au travers d’un atelier « Destination TEPOS » avec les élu.e.s 

 Au travers d’une réunion stratégique tous publics 

 

A. LES APPORTS DE L’ATELIER DESTINATION TEPOS 

L’atelier Destination TEPOS a eu pour objectif de construire avec les élu.e.s de la CCRA 

l’ambition du territoire en matière de sobriété énergétique et de développement des énergies 

renouvelables en fonction des potentiels du territoire. La mise en œuvre de cette méthode 

repose sur la connaissance préalable des données principales d’état des lieux : profil énergie 



 

climat du territoire, cartographie des acteurs, inventaire des réalisations et des projets 

engagés… Elle prépare les phases finales de rédaction (stratégie, plan d’action détaillé, suivi-

évaluation) sur le volet énergie du PCAET. 

L’élaboration des scénarios s’appuie sur un outil de modélisation énergétique développé par 

Solagro et l’Institut NégaWatt : la méthode Destination TEPOS.  

 

 

 

 

 



 

 

B. LA STRATEGIE 

En compilant le travail des élu.e.s et celui des acteurs « tout public » (réunions publiques, 

ateliers, questionnaires…), des « Grandes Orientations » ont pu être formulées, qui 

constituent le socle de la stratégie du Plan Climat. Il y a ainsi 5 orientations thématiques, et 

3 orientations transversales. Les orientations thématiques sont : 

 Les mobilités sur le territoire 

 L’habitat et le logement 

 L’alimentation les consommations 

 L’aménagement et la gestion de l’espace 

 Les activités économiques 

Les orientations transversales sont : 

 La production d’énergie locale 

 L’exemplarité des collectivités 

 La sensibilisation des habitants et des responsables locaux 

Ces grandes orientations ont été déclinées en objectifs opérationnels, qui ont été formulés 

au cours de la concertation (réunions publiques, atelier stratégique…). 

N.B. : sur le schéma, plusieurs pictos indiquent : 

 : les objectifs opérationnels sur lesquels des « cibles » chiffrées ont été définies par 

les élu.e.s. 

: les objectifs opérationnels permettant d’agir sur le stockage carbone 

 

: Les objectifs opérationnels permettant d’agir sur la qualité de l’air 

 

: les objectifs opérationnels permettant de réduire les émissions de GES 

: les objectifs opérationnels permettant d’agir en faveur de la biodiversité, du cadre 

de vie 



 

 



 

Chaque objectif opérationnel a vocation à être décliné en une ou deux actions concrètes, qui 

seront produites au cours des instances de concertation à venir. 

A noter, les thématiques clefs du PCAET (qualité de l’air, énergie, émission de GES…) sont 

traitées dans l’ensemble des orientations. 

4/ LA GOUVERNANCE DU PCAET 

Les échanges avec les partenaires du territoire ont permis, lors de la présentation de la 

stratégie, d’aborder la question de la gouvernance du PCAET. La gouvernance est en effet 

un élément clef et déterminant, qui permettra à la collectivité de mobiliser ses partenaires 

sur des actions, des projets, des réflexions, mais aussi d’aller chercher des financements, de 

solliciter les forces citoyennes, etc. 

Il s’agira donc pour la CCRA de valider des modalités : 

 De suivi et évaluation du Plan Climat 

 De mobilisation des acteurs du territoire 

 De travail avec les partenaires 

A titre d’exemple, voici un schéma de gouvernance qui pourrait être appliqué : 

 



 

5/ LA SUITE DU PROJET 

 

N.B. : Ce schéma est un scénario calendaire provisoire qui sera adapté en fonction des 

disponibilités des élu.e.s et possibilité organisationnelles de la collectivité. 


